
1/1

ART. 24 N° 178

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 mars 2013 

REFONDATION DE L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 767) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 178

présenté par
Mme Pompili, Mme Attard, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Auroi, M. Baupin, 

Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
Mme Massonneau, M. Molac, M. Roumegas et Mme Sas

----------

ARTICLE 24

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« À l’école primaire et au collège, les programmes d’enseignement sont en cohérence avec le socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de bien préciser que les programmes scolaires de l’école primaire et du collège sont 
conçus et construits en cohérence avec le socle commun.


